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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N
O

 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA 

DEMANDE D’AUTORISATION POUR RÉALISER UN PROJET D’INVESTISSEMENT VISANT LA 

RELOCALISATION DU RÉSEAU DE GAZIFÈRE (« PROJET PONT FOURNIER ») 

 

HISTORIQUE ET ANALYSE DE LA SITUATION ACTUELLE 

 

1. Référence : Pièce B-0006, page 3, lignes 1 à 4. 

 

Préambule :  

 

(i) « La Conduite existante en acier de 300-mm de diamètre nominal (DN 300) (NPS 1 12) 

suspendue sous le tablier du pont Fournier a été installée en 1959. Elle opère à une pression de 

classe haute, à 1 200 kPa (175 psi). Elle constitue la seule source d’alimentation en gaz naturel 

des clients de Gazifère dans les secteurs Hull et Aylmer de la ville de Gatineau » (notre souligné) 

 

Demande : 

 

1.1 Veuillez indiquer s’il y a déjà eu une autre conduite de gaz naturel qui traverse la rivière 

des Outaouais. Dans l’affirmative, veuillez élaborer. 

 

 

 

ANALYSE FINANCIÈRE 
 

2. Références : (i) Pièce B-0002, paragraphe 12; 

 (ii) Pièce B-0008. 

 

Préambule :  

 

(ii) « La Demanderesse prévoit que ce projet aura un taux de rendement interne de 5.57% et 

une valeur actuelle nette de (1 438,391$), tel que détaillé à la pièce GI-1, Document 2 » 

 

Demandes : 

 

2.1 Veuillez confirmer que l’ensemble des données financières est présenté à la pièce B-0008, 

GI-1 document 3. 

 

2.2 À la référence (ii) page 1, ligne 1, Gazifère mentionne un taux d’actualisation (discount 

rate) de 5.57 %, veuillez indiquer si ce taux est celui qui est rapporté comme étant le taux 

de rendement interne à la référence (i). Veuillez expliquer. 
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2.3 À la référence (ii) page 1, ligne 24, Gazifère mentionne une valeur présente nette de 

1 338 491 $. À la référence (ii) page 2, ligne 28, Gazifère mentionne une valeur présente 

nette de 1 448 426 $. À la référence (i), Gazifère indique que le projet a une valeur 

actuelle nette de 1 438,391 $. Veuillez réconcilier ces données et indiquer la signification 

de ces différentes valeurs. 

 

 

3. Références : (i) Pièce B-0006, page 11; 

 (ii) Pièce B-0008, ligne D, pages 7 à 11; 

 (iii) Pièce B-0008, page 2, ligne 1; 

 (iv) Pièce B-0008, page 10, tableau 1. 

 

Demandes : 

 

3.1 Veuillez confirmer le montant de l’effet tarifaire 5 ans situé à la ligne 100 % de la 

référence (i). 

 

3.2 Veuillez fournir en fichier Excel, le détail du calcul de la ligne D de la référence (ii). 

 

3.3 Veuillez justifier l’utilisation du montant de 2 470 121 $ que l’on retrouve à la référence 

(iii) en relation avec les informations présentées à la référence (iv). 

 

 

 

NORMES TECHNIQUES 
 

4. Référence : Pièce B-0006, page 9. 

 

Préambule :  

 

Gazifère se réfère aux exigences des normes CSA Z662-11 et CSA Z245-30. 

 

Demande : 

 

4.1 Veuillez préciser la source législative qui requiert le respect des normes en référence. 
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CONCEPTION DU PROJET 
 

5. Références : (i) Pièce B-0006, GI-1, document 1, page 4, lignes 8 à 10; 

 (ii) Pièce B-0006, page 12. 

 

 

Préambule :  

 

(i) «   […] Les autres détails techniques se retrouvent dans la pièce GI-1, Document 2, qui est 

déposée au soutien de la présente demande et qui sera sujette à des modifications durant la 

phase finale de conception. La conception sera finalisée et approuvée par le groupe 

approprié à EGD. » (notre souligné) 

 

(ii) Calendrier du projet. 

 

Demandes : 

 

5.1 Veuillez indiquer les éléments du projet qui restent à préciser à la « phase finale de 

conception ». 

 

5.2 Pour chacun des éléments mentionnés en réponse à la question précédente, veuillez 

indiquer l’impact monétaire potentiel de la précision de ces éléments sur le coût total du 

projet. 

 

5.3 Veuillez indiquer à quel moment Gazifère prévoit réaliser la « phase finale de 

conception » et préciser si cette étape a un impact dans le calendrier indiqué à la référence 

(ii). 

 

 

6. Références : (i) Pièce B-0006, page 6, lignes 17 et 18; 

 (ii) Pièce B-0006, GI-1, document 1, page 7. 

 

Préambule :  

 

(i) « Ainsi, pour toutes ces raisons, l’installation par forage directionnel de la nouvelle 

conduite est la solution préconisée par Gazifère. » 

 

(ii) Gazifère indique les deux autres scénarios envisagés pour la traverse. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/365/DocPrj/R-3963-2016-B-0006-Demande-Piece-2016_02_26.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/365/DocPrj/R-3963-2016-B-0006-Demande-Piece-2016_02_26.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/365/DocPrj/R-3963-2016-B-0006-Demande-Piece-2016_02_26.pdf
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Demandes : 

 

6.1 Veuillez indiquer si des sondages géotechniques ont été réalisés afin de confirmer la 

faisabilité du forage directionnel. 

 

6.2 Dans l’affirmative, veuillez fournir les informations obtenues par ces sondages ainsi que 

l’opinion de spécialiste en lien avec ces informations. 

 

6.3 Dans la négative, veuillez indiquer si des sondages seront effectués et, le cas échéant, le 

calendrier de réalisation de cette étape, incluant l’obtention d’une opinion de spécialiste. 

 

6.4 Dans l’éventualité où Gazifère ne prévoirait pas réaliser de sondages géotechniques, 

veuillez en indiquer les raisons. 

 

6.5 Veuillez indiquer l’option qui sera utilisée ainsi que son impact sur l’échéancier du projet 

advenant l’obtention d’un avis de spécialiste négatif quant à la faisabilité d’un forage 

directionnel. 

 

6.6 Veuillez indiquer l’option qui sera utilisée dans le cas d’un échec du forage directionnel. 

 

6.7 Veuillez indiquer l’impact d’un échec du forage directionnel sur l’échéancier du projet. 

 

 

 

COÛTS DU PROJET ET CONTRIBUTIONS DU MTQ 
 

7. Références : (i) Pièce B-0006, GI-1, document 1, page 10; 

 (ii) Pièce B-0006, GI-1, document 1, annexe 5, article 7.7. 

 

Préambule :  

 

(i) Le tableau 1 de la référence indique un coût de 192 774,75 $ pour l’élément Amélioration 

du réseau. 

 

(ii) L’article 7.7 de l’Entente-cadre indique que les coûts reliés au changement de 

caractéristiques du réseau sont à la charge de Gazifère. 

 

Demandes : 

 

7.1 Veuillez indiquer si des coûts reliés au forage directionnel sont inclus dans le coût 

identifié à la référence (i). 

 

7.2 Dans l’affirmative, veuillez indiquer si un dépassement de coût encouru lors de l’opération 

de forage directionnel sera assumé totalement par Gazifère. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/365/DocPrj/R-3963-2016-B-0006-Demande-Piece-2016_02_26.pdf
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8. Références : (i) Pièce B-0006, GI-1, document 1, annexe 4; 

 (ii) Pièce B-0006, GI-1, document 1, annexe 5, article 5.4. 

 

Préambule :  

 

(i) On retrouve deux dates sous la rubrique « Délais définitifs », soit une date de libération de 

l’emprise et une date ultime de fin des travaux de déplacement. 

 

(ii) L’article 5.4 de l’Entente-cadre indique les responsabilités de Gazifère reliées au respect de 

l’échéancier. 

 

Demandes : 

 

8.1 Veuillez confirmer que les dates indiquées à la référence (i) représentent l’échéancier 

entendu avec le MTQ. Veuillez élaborer. 

 

8.2 Veuillez confirmer que le non-respect de l’échéancier ne peut entraîner une réduction de la 

contribution du MTQ. 

 

8.3 Veuillez confirmer que l’article 5.4 de l’Entente-cadre indiqué à la référence (ii) constitue 

les seules conséquences du non-respect de l’échéancier. Dans la négative, veuillez 

élaborer. 

 

 

9. Références : (i) Pièce B-0006, GI-1, document 1, page 10, lignes 1 à 2; 

 (ii) Pièce B-0006, GI-1, document 1, annexe 5, article 7.10. 

 

Préambule :  

 

(i) La référence (i) indique que le ministère a déjà accepté de partager les coûts selon un 

scénario de dépassement de coût de 15 %. 

 

(ii) L’article 7.10 de l’Entente-cadre indique la règle de partage de coût. 

 

Demande : 

 

9.1 Veuillez confirmer que le partage des coûts prévu à l’article 7.10 de la référence (ii) 

s’appliquerait en cas d’un dépassement de coûts de plus de 15 %. Veuillez élaborer. 

 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/365/DocPrj/R-3963-2016-B-0006-Demande-Piece-2016_02_26.pdf
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10. Référence : Pièce B-0006, GI-1, document 1, annexe 5, article 13. 

 

Demande : 

 

10.1 Veuillez confirmer que l’Entente-cadre est toujours en vigueur, conformément à l’article 

13 de la référence. 

 

 

 

AUTORISATIONS REQUISES 

 

11. Références : (i) Pièce B-0006, GI-1, document 1, page 13; 

 (ii) Pièce B-0006, GI-1, document 1, page 12. 

 

 

Préambule :  

 

La référence (i) liste les autorisations requises pour réaliser le projet et la référence (ii) indique 

que Gazifère prévoyait obtenir ces autorisations entre les mois de septembre 2015 et mai 2016.  

 

Demande : 

 

11.1 Veuillez fournir l’état d’avancement en ce qui concerne l’obtention des autorisations 

requises en vertu d’autres lois et indiquer si Gazifère considère qu’elle sera en mesure de 

respecter cet aspect du calendrier. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/365/DocPrj/R-3963-2016-B-0006-Demande-Piece-2016_02_26.pdf

